
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 
 

PROJET – 09/01/2017 

‘  

Ministère chargé de 
l'environnement  

Demande d’examen au cas par cas préalable  
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122- 3 du code de l’environnement  

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité envi ronnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative   

 
 
 

    

 
Cadre réservé à l’autorité environnementale  

 
Date de réception  :  Dossier complet le  :  N° d’enregistrement  : 

     
 

     
 

1. Intitulé du projet  
     

       

     
 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)  
     

 
2.1 Personne  physique  

 
    

 Nom   Prénom       
     
 2.2 Personne  morale       

 Dénomination  ou raison sociale        
        

  Nom, prénom  et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale    

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique        

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1       
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122 -2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet  
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie  Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie  
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

 
    

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet   

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire       

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

     

N° 14734*03 

07/04/2017 07/04/2017 F01117P0065

159 Avenue Jean Lolive - PRD Office

PERCIER REALISATION ET DEVELOPPEMENT OFFICE FRANCE

Julien RANCHON, Directeur des Op rations

SAS5 3 1

39 Travaux et constructions donnant lieu ! un permis de construire.

Travaux cr ant une surface sup rieure ! 10 000 m" et inf rieure ! 40 000 m" et dont le
terrain d©assiette ne couvre pas une superficie sup rieure ou  gale ! 10 hectares.

D molition d©un b#timent existant.
Construction d©un immeuble de bureaux d veloppant une surface de plancher d©environ 20 000 m" sur 7 niveaux du R+1 au R+7,
un hall d©acceuil, un restaurant, une caf t ria, et des locaux de service en RDC, ainsi que 2 niveaux de Sous-Sol am nag s en
infrastructure.
Am nagements ext rieurs (cheminements, espaces de pleine terre paysag s, voirie d©acc$s au parvis).

8 7 6 8 5 2 0 0 0 4 5
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4.2 Objectifs du projet      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet  
     4.3.1 dans sa phase travaux   

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation       

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

     

Le projet vise ! pr senter un aspect ext rieur remarquable, qui sera con%u et suivi par un architecte de renom.
Le d veloppement de ce projet d©envergure s©ins$re dans la dynamique actuelle de la zone, qui a vu la construction des magasins
g n raux par Nexity r cemment.
Les occupants de l©immeuble b n ficieront d©espaces de bureau en premier jour, avec une vue directe ou indirecte sur le Canal de
l©Ourcq.
Les acc$s au projet seront pens s dans un but de s paration des flux d©occupants, de personnels, et de v hicules.

Les travaux pr vus pour une dur e de 18 mois seront s quenc s en 3 phases. La premi$re phase verra la r alisation d©injection
afin de combler les dissolutions de gypse ant ludien d t ct e lors de la r alisation des  tudes g otechniques r alis es en Janvier
2017. La deuxi$me phase consistera en la d molition et le d samiantage du b#timent existant, ainsi que les terrassements
n cessaires ! la mise ! niveau du terrain conform ment au projet. Enfin, la troisi$me phase verra la mise en oeuvre du b#timent
neuf tous corps d© tat, ainsi que la r alisation des am nagements ext rieurs conformes aux prescriptions de la Ville de Pantin.

L©effectif en bureau pr vu pour l©immeuble sera limit ! 1700 personnes.
Il accueillera un RIE et une caf t ria accessibles exclusivement aux occupants des bureaux. Ces locaux seront exploit s par une
soci t de restauration.
Les livraisons seront effectu es au Sous-Sol -1, via une rampe d©acc$s situ e sur l©Avenue Jean Lolive.
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 4.4 A quelle (s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a -t- il été ou sera -t- il soumis  ? 
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’ autorisation(s).  

     

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

       

 4.5 Dimensions  et caractéristiques du projet et superficie globale   de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées       

 Gra ndeurs caractéristiques  Valeur(s)       

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

    

        4.6 Localisation  du projet       

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation   Coordonnées géographiques 1  Long.  _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   
    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  
22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b)  de 
l’annexe à l’article R. 122 -2 du 
code de l’environnement : 
 
Point de départ  : 

 
 
 
 
 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :   Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       
   Communes  traversées  :       

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6  

 

     

 4.7 S'agit -il d'une modification/extension d'une installation ou d'un o uvrage existant  ? Oui   
 

Non   
 

      

 
    4.7.1 Si oui , cette installation ou cet ouvrage a -t- il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale  ? Oui   
 

Non   
 

  
    

 
    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative  

Le projet n©est pas soumis ! une  valuation environnementale car elle cr e une surface de plancher inf rieure ! 40 000 m".
Le projet est soumis ! Permis de Construire.

4 612 m"
28 m
2731 m"
400 m"
743 m"

Surface de la parcelle
Hauteur du b#timent
Emprise du b#timent
Surface des espaces libres
Surface de pleine terre

159 Avenue Jean Lolive
93500 PANTIN

PANTIN

4 8 5 3 3 8 4 0 2 2 4 5 2 8
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous , vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartogr aphie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale.  
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroup ement de ces données environnementales par 
région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environn ementales-.html .  
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dan s le formulaire.  
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de c es informations sur le site de l’inventaire national du 
patrimoine naturel ( http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/  ).  

     

 Le projet se situe -t- il : Oui  Non  Lequel/Laquelle  ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne  ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale  ou régionale),  
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration  ? 
 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

Plan de Pr vention du Bruit dans l©Environnement (PPBE) adopt en2009.

Eglise Saint Germain de Pantin ! 115m.
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Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
 

si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe -t- il, dans 

ou à proximité  : Oui  Non  Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site  Natura 2000  ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé  ?   

  

 
 

Oui, prescrit :
Le territoire communal de Pantin subit deux types de risques g ologiques :
· Des mouvements de terrains cons cutifs ! l'alternance des ph nom$nes de retrait
et de gonflement des argiles, en fonction de l'humidit des sols. Ces al as sont pris en
compte depuis 1989 au titre des catastrophes naturelles et un plan de pr vention des
risques naturels a  t mis ! l' tude en 2001. Il ne doit pas entra&ner
d'inconstructibilit , mais des r$gles constructives simples.
· Des effondrements du fait de la pr sence d'anciennes carri$res souterraines et de
poches de dissolution de gypse. Les constructions nouvelles doivent *tre soumise !
l©avis de l©inspection g n rale des carri$res, ce qui sera r alis en amont et via le PC.

Eglise Saint Germain de Pantin ! 115m.
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles   
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ?  
Veuillez compléter le tableau suivant  :  

 

 
 

Incidences potentielles  Oui  Non  De quelle nature ? De quelle  importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel   

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau  ? 
Si oui, dans quel 
milieu  ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera -t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines  ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux  ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux  ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous -
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel  

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante  : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques  ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proxi mité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site  ? 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire  ? 

  

   

Engendre -t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes  ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques  ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels  ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre -t-il des 
risques sanitaires  ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires  ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances  

Engendre -t-il des 
déplacements/des 
trafics  

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit  ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 
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Engendre -t-il des 
odeurs  ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives  ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre -t-il  des 
vibrations  ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations  ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre -t-il des 
émissions 
lumineuses ? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses  ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre -t-il des 
rejets dans l'air  ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre -t-il des 
rejets liquides  ? 
Si  oui, dans quel 
milieu  ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre -t-il des 
effluents  ?   

   

Engendre -t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux  ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Oui, les extracteurs rejeteront de l©air en toiture de l©immeuble.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population  

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager  ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre -t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),   
notamment l’usage 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

 
6.2 Les incidences  du projet identifiées au 6.1 sont -elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets exis tants ou 

approuvés ?   
 

 Oui   
 

Non   
 

Si oui, décrivez lesquelles :   
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

    

 6.3 Les incidences  du projet identifiées au 6.1 sont -elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière  ?   

 Oui   
 

Non   
 

Si oui, décrivez lesquels :    
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est po ssible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments)  : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto -évaluation (facultatif)    

 
Au regard  du formulaire rempli, estimez -vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluati on 
environnementale  ou qu 'il devrait en être dispensé  ? Expliquez pourquoi.   

 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes   

 8.1 Annexes obligatoires   

 Objet   

 1 Document CERFA n°14734 intitulé «  informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétit ionnaire  » -  
non publié  ; 

  

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle c omprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe)  ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies daté es de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’ environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ;  

  

 4 
Un plan du projet ou , pou r les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 
9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b)  de l’annexe à l’article R. 122 -2 du code de l’environnement  un 
projet de tracé ou une enveloppe de tracé ;  

  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 
38° ; 43° a) et b)  de l’annexe à l’article R. 122 -2 du code de l’environnement  : plan des abords du projet (100 
mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aérie nnes datées et complétées si nécessaire selon les 
évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5  000. Ce plan devra préciser l'affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux , plans d'eau et cours d'eau ;  

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de  situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par ra pport aux sites Nat ura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets.  

  

   

- L©acousticien en charge de la conception des dispositions constructives n cessaires ! l©atteinte des performances acoustiques
du projet sera particuli$rement attentif ! la prise en compte du PPBE.

- L©Eglise Saint-Germain de Pantin ne sera pas impact e par le projet  tant donn e la distance les s parant (environ 115m).

- Les dispositions constructives n cessaires ! la prise en compte des aires de retrait et de gonflement des argiles seront prises en
compte par le g otechnicien dans le cadre de la conception des travaux du projet.

- L©Inspection G n rale des Carri$res sera consult e en amont et durant l©instruction du Permis de Construire, afin de valider les
travaux pr vus par le g otechnicien du projet avant r alisation.

- Les rejets d©air seront filtr s efficacement, en conformit avec les normes et prescriptions en vigueur, afin de d gager un air sain.

Au regard du formulaire rempli, la majeure partie des  l ments environnementales prot g s ne sont pas impact s par le projet.

Pour ceux qui sont potentiellement impact s, les mesures n cessaires ! la pr vention de tout impact seront bien entendu mises
en oeuvre d$s la conception, suivant la description 6.4 ci-dessus.

Le projet devrait donc *tre dispens d© valuation environnementale.


























